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Partager

U
npapa, une

maman, unou

plusieurs en-

fants. La famille,

qu’elle soit

unie, désunie,

recomposée,

monoparentale ou sous le régime

de l’autorité parentale conjointe est

une entité étrange. Jem’explique.

Enbonsparents, nous inculquons

toutes et tous la notiondepartage à

nos enfants.Qui sur lemodedu

«Oui,monp’tit gars,

tu vas partager

ta chambre avec

ta sœur.»Qui sur

lemodedu«Eh

choupinette, tu

peuxbienpartager

l’attentiondepapa

etmamanun

moment avec ton

frère.» Les parents passent touspar

cette phaseprimordiale dupartage

pour faire comprendreque l’onne

vit pas seul sur cette terre, qu’on fait

partie d’un tout qui s’appelle société.

Unponcif?Une lapalissade? Si seule-

ment! Parce qu’une fois adultes,

onoublie unpeu vite qu’il n’y a pas

que les biensmatériels, le temps et

l’attentionqui separtagent,mais aussi

l’autorité! Priver unpère (c’est la

grandemajorité des cas en Suisse) du

droit légaldedéciderpour sonenfant,

c’est lui dire: «Notre enfant est plus

lemienque le tien!»Est-ce vraiment

l’exemple que l’on veut donner?

s,

er

a

par

j

46
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La
panacée?

Depuis2000,lesparentsnonmariés,divorcés
ouconcubinspeuventdemanderl’autorité
parentaleconjointesurleursenfants.
Unemêmeréglementationdonc,pourdes
situationstrèsdifférentes.Larévisionde
laloi,encours,devraitfairedecetteautorité
conjointeleprincipepourtouslesparents,
quelquesoitleurétatcivil.Maiscette
solutionest-ellevraimentadaptéeàtous?
Etentrepèreetmère, fait-elleunperdant?
TEXTE CATHERINE RIVA PHOTO STOCK4B/PRISMA

Autorité
parentale
conjointe

Lebiende l’enfant,
c’est l’objectif
essentielde
l’autoritéparentale
conjointe.
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«Avecmonex-femme,nousavonsoptépour lesystèmed’autoritéparentale
conjointe lorsdenotreséparation.Pournous, il était logiquedeprendreensemble
lesdécisionsqui concernent lesgrandsaxesde l’éducationdenosenfants,
comme lechoixde l’école, desmédecins, de l’éducation religieuse, dessports…
Onseconnaît depuisseize ans.Tout sepassait biendepuisnotredivorce, il y aqua-
tre ans.Ellemeconsultait pour tout cequi touchait auxenfants, etmême, jeconti-
nuaisà lasoutenir sursesquestionsousoucispersonnels.Mais récemment, nous
avonseudesdésaccords, j’ai réaliséqu’ellemeprenait pour ledindonde la farce
et abusait demagentillesse.C’est làque lesystèmeamontréses limites.Comme
monexa lagardedesenfants, elle a toutbloqué.Elle s’est approprié l’autoritépa-
rentaleet décidedésormaisunilatéralementde tout.Nousétions très relaxesur le
droit degarde.Maintenant, elle le limite. Jenepeuxplusparleràmesenfants tous
les jourscommeauparavant.Elle a fait bloquer lesappelsvenantdemonnuméroet
débranche leWiFiquandelle surprendmon filsqui chatteavecmoi.Elleprétend
quec’estpour leurbien…J’ai été totalementdépossédédemonrôled’éducateuret
de représentantdesenfants, sansparlerduchocde lacassureémotionnelle, pour
euxcommepourmoi. Jemeretrouvebornéaurôledepapa-payeurdepensionali-
mentaire.Cesystème fonctionnedoncuniquement lorsque lesparentss’entendent
bienet fontdesefforts.Dèsqu’il y ades tensions, tout voleenéclats. J’ai appelé les
servicesde la jeunesse.Onm’a réponduque j’ai desdroitsavec l’autoritéparentale
conjointeetqu’il faut lessaisir.Maisc’est impossiblesi lamèreneveutpas jouer
le jeu!J’ai proposéunemédiation,monexa refusé.Jesuisdésemparéet vraiment
malheureuxd’êtreprivéducontact avecmesenfants.» [FS]
*Prénomsd’emprunt.

zoom

«COMME MON EX-FEMME A
LA GARDE, ELLEA TOUTBLOQUÉ»
Igor*, 40 ans, divorcé depuis quatre ans,
deux enfants de 7 et 10 ans.

C
ela fait onze ans qu’en

Suisse, la loi prévoit la

possibilité pour lesparents

divorcés, nonmariés ou

séparésdedemander

l’autoritéparentale con-

jointe. Soit, pour reprendre

la formulationunpeusèchedes textes,

d’«exercer encommun lepouvoir légal de

prendre des décisions pour l’enfantmi-

neur». End’autres termes: de l’éduquer, de

le représenter et d’administrer ses biens.

D’après les chiffres de l’Office fédéral

de la statistique (OFS), l’autorité parentale

conjointe concerne de plus en plus d’en-

fants de parents divorcés. En 2009, près de

lamoitié des quelque 19 000 divorces pro-

noncés en Suisse impliquaient des enfants

mineurs: pour un peu plus de 56%d’entre

eux, l’autorité parentale a été confiée à la

mère uniquement, alors que dans 40%des

cas, les parents divorcés ont gardé l’auto-

rité parentale conjointe. «L’autorité paren-

tale est donc encore souvent attribuée à la

mère,mais l’autorité conjointe gagne du

terrain», relève-t-on à l’OFS. «Environ 90%

desdivorcesne sontpas litigieux, soulignait

de son côté la Commission fédérale des

questions féminines (CFQF) dans une

prise de position de 2009. Lors de ces

divorces par consentementmutuel, il est

toujours plus fréquent que soit déposée

une demande d’attribution de l’autorité

parentale aux deux parents.»

Responsabilitépartagée
Par ailleurs, chaque année, de plus enplus

d’enfants naissent horsmariage. Leur pro-

portion a quadruplé depuis 1970pour at-

teindre près de 18%des naissances. Pour

les parents de ces enfants, la questionde

l’autorité parentale conjointe se pose aussi.

Mais il n’existe pas de statistique fédérale

permettant de savoir combiendeparents

dans cette situation en font la demande.

L’introduction, en2000,de la loi actuelle

a amorcéuneévolutiondans lesdécisions

de justice et accompagné celle que l’onob-

servedans lesmœurs: l’autoritéparentale

conjointe estuneoptionquedeplus en

plusdeparentsnonmariésoudivorcés

souhaitent et envisagent. Cette transforma-

tionest liéenotamment au fait que lespères

s’investissentdavantagedans lequotidien

de leurs enfants et souhaitent rester impli-

qués,que leurcouple fonctionneouéchoue.

Onpeut endéduire, vuqu’il faut êtredeux

pourobtenir uneautoritéparentale con-

jointe, que lesmères sont elles aussi plus

nombreuses à vouloirpartager cette respon-

sabilité.Aces couples-là, l’autoritéparentale

conjointeoffredoncunstatut juridique.

«L’idéequi sous-tendceprincipe, c’est que

mêmesi la relationdecouple conjugal

prend fin, celane signifiepas forcément

que le coupleparental dysfonctionne»,

confirmeCatherine JaccottetTissot, avocate

àLausanneetmembrede laChambrede

médiationde l’Ordredes avocats vaudois.

Certains considèrent que l’étape suivante

serait de faire de l’autorité parentale con-

jointe la règle pour les parentsnonmariés,

séparés et divorcés.Unpasque le conseiller

national PDCRetoWehrli a franchi en

2004, endéposantunpostulat réclamant

précisément cet automatisme. LesCham-

bres l’avaient alors approuvé àune large

majorité, chargeant leConseil fédéral de

préparer une révisionde la loi dans ce sens.

Le 25maidernier, leConseil fédéral amis

un termeaux rebondissements qu’avait

connus leprocessusde révision au cours

desderniersmois (voir encadrép. 27).

Au-delàdesdiscussions, parfois vives,

qui ont entouré et entourent toujours la

future législation, quel bilanpeut-on tirer

de la loi actuelle?Quelles évolutions a-t-elle

permises? Et quelles limites a-t-ellemon-

trées? La question est complexe. Car l’auto-

rité parentale conjointe pour des parents

nonmariés est par définition susceptible

de concerner des situations de vie très

différentes: des couples qui vivent ensem-

blemaritalement et s’entendent bien, tout

commedes couples qui ne peuvent oune

veulent plus fonctionner, avec toutes les

gradations d’entente possibles.

Pères...
Aux yeux des associations d’hommes et

de pères, le bilan estmitigé: «La situation

actuelle n’est pas satisfaisante, affirme

Markus Theunert, président de l’associa-

tionmasculinités.ch, qui se bat pour une

autorité parentale conjointe automatique.

La loi donne auxmères de facto undroit

de veto, puisque si ces dernières refusent

d’emblée le principe de l’autorité parentale

conjointe, le juge ou l’autorité tutélaire

n’entremêmepas enmatière. En cas de

divorce ou de séparation, le systèmen’in-

cite pas à la coopération,mais à la bagarre.

Lesmères sont aujourd’hui en situation

de force si elles veulent sedébarrasser du

père.Or, une telle rupture de contact est

contraire au bien de l’enfant.Malheureu-

sement, en Suisse, cette situation est celle

des dizaines demilliers de pères.»Markus

Theunert se défend pourtant de «vouloir

jeter la pierre aux femmes»: «Il n’est pas

questionpour nous de guerre des sexes.

Mais de dénoncer les problèmes d’un

systèmequi ne s’articule qu’autour d’une

question: qui a le plus dedroits? Alors qu’il

devrait viser unemeilleure organisation

du fonctionnement familial, lorsque les

parents cessent d’être un couple conjugal.»

…contremères?
Le sonde cloche est différent du côté des

associations de défense des femmes et des

famillesmonoparentales, ainsi que de cer-

tains politiciens de gauche opposés au

postulatWehrli. Ces partisans du statu

quo estiment, pour reprendre les termes

de la Commission fédérale des questions

féminines, que «la réglementation en vi-

gueur correspond aux tendances actuelles

et a fait ses preuves». Pour eux, la priorité

n’est pas de rendre automatique l’autorité

parentale conjointe,mais de régler les

questions touchant à l’entretien de l’en-

fant, compte tenudes inégalités sociales et

entre les sexes. «Les dispositions légales

concernant l’autorité parentale ne peuvent

pas découler uniquement du principe que

les femmes et les hommes sont également

capables de s’occuper de la famille, relève

la CFQF.Dans la plupart des couples avec

enfants, la répartition suit le schéma tradi-

tionnel, à savoir: le père assure l’entretien

de la famille et planifie sa carrière, lamère

s’occupe des enfants et duménage et

exerce une activité à temps partiel.»

«Environ86%desparents élevant seuls

leurs enfants sont desmères –une consé-

quencede la répartitionprédominante des

rôles entre les sexes, rappelle-t-on à la

Fédération suisse des famillesmonoparen-

tales (FSFM). Le quota depauvreté des

famillesmonoparentales est de 26,7%. Les

contributionsd’entretien sont souvent si

basses qu’elles n’arrivent pas à empêcher la

pauvreté.» «Pour les enfants, la conclusion

et le respect d’accords tenant comptede

la réalité sont plus importants que les para-

graphes de loi», estime encore laCFQF.

«Les deux types d’argument ont leur

validité, analyse SabrinaBurgat, avocate et

assistante à l’Institut de droit public de

l’Université deNeuchâtel. Il est vrai qu’en

Suisse, le plus souvent, lamère a la garde.

Or, si elle n’a pas assez d’argent pour vivre,

c’est elle qui doit se tourner vers l’aide

sociale, car leminiumvital dupère est

protégé.D’un autre côté, la questiondes

rapports depouvoir est réelle lors de cer-

tainsdivorces et les négociations avec les

mères sontparfois extrêmementdifficiles.»

Il est frappantque toutes lespartiesbran-

dissent lebiende l’enfantpour justifier >

«Avecmonex-épouse, nous avons investi notre énergie et nos ressources pour
que la garde alternée fonctionne: nous habitons à 800mètres l’un de l’autre,
notre relation est très bonne et les enfants vivent lamoitié de la semaine chez
moi.Monproblème, aujourd’hui, c’est que la garde partagée est un cas de figure
qui n’est pas prévu au niveau fiscal. Notre convention de divorce, qui a été
ratifiée par un président de tribunal, stipule que pour équilibrer nos différences
de revenu, j’ai la possibilité de déduire l’un de nos enfants demadéclaration
d’impôt. Or, je découvre qu’elle n’est pas valable, puisque le fisc ne semble pas
avoir arrêté de règle claire pour ce genre de situation! J’ai l’impression qu’il juge
au cas par cas et que l’appréciation peut varier en fonction des communes et
des cantons. Bien que je fonctionne dans le systèmede la garde partagée
depuis plusieurs années,ma situation n’est toujours pas claire. Certes, la loi et
les règlements suivent lesmœurs, ils ne les précèdent pas.Mais il y aura
de plus en plus d’hommesdansmoncas.Or les préjugés on la vie dure:
lorsqu’on demande l’autorité parentale conjointe et la garde partagée, c’est
au père, jamais à lamère, de fournir la preuve qu’il est adéquat.» [CR]

«C’EST TOUJOURS AU PÈRE
DEPROUVERQU’IL ESTADÉQUAT»
Marc*, 44 ans, divorcé, a l’autorité parentale
conjointe et la garde partagée avec son ex-épouse
sur leurs trois enfants de 18, 15 et 13 ans.

Unhommequi
n’est pas reconnu
danssesdroitset
besoinsdepère
feraplanerun
climatchagrin.
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«J’ai reconnu tousmesenfants avant qu’ils ne viennent aumonde.A la naissance
de chacun, j’ai été convoqué par le juge de paix pour régler la question de la
pension alimentaire par le biais d’une convention. Aubout de quatre, c’était
devenuune espèce de routine! Notre dernier enfant est né en2000.Onnenous
a pas signalé que la loi permettait désormais de faire une demande d’autorité
parentale conjointe,maismêmeune fois au courant, nous n’avons jamais envi-
sagé cette possibilité: nous n’avons pas rencontré de difficulté pratique ou admi-
nistrative, on nem’a jamais fait sentir que je n’étais pas un parent à part entière.
Nous habitons dans un village, où tout lemonde, y compris les autorités, nous
considère commeuncouple deparents égauxendroits. Je signepar exemple les
bulletins scolaires demesenfants,mais il se peut que je n’y sois pas habilité, en
réalité. Quand je vois les couples divorcés autour demoi et que je repense à tous
ceux qui nous disaient que nous étions irresponsables de ne pas nousmarier, je
suis songeur. Et jemedis qu’au final, l’entente au sein du couple et de la famille
pèse sans doute plus lourd dans la balance que l’état civil des parents.» [CR]
*Prénomd’emprunt.

«ON NOUS CONSIDÈRE COMME
DES PARENTS ÉGAUX EN DROITS»
Jean*, 46 ans, vit en union libre avec sa compagne
depuis 22 ans. Ensemble, ils ont quatre enfants
de 18, 16, 14 et 11 ans.

LES LIMITES DEL’AUTORITÉPARENTALECONJOINTE
Le point sur deux situations de vie différentes soumises à unemême loi.

> leur position. A la différence que, pour les

uns, il dépend avant tout de la possibilité

pour lui d’entretenir une relationdignede

cenomà ses deuxparents, quel que soit

leur état civil. Tandis quepour les autres,

il ne peut être garanti quedansun environ-

nement stable, pasmenacépar la pauvreté.

Endépit de ses imperfections, la loi

actuelle adonc consacrédeuxprincipes.

D’uncôté, le biende l’enfant est postulé

commeprioritaire: les parents n’ont pas

seulement des droits sur leur progéniture,

mais surtout des devoirs et des responsabi-

lités. De l’autre, les parents ne sont plus

considérés commeapriori incapables de

trouver ensemble des solutions pour réali-

ser cette priorité, s’ils ont choisi denepas

poursuivre leur relationde couple. «Dans

la pratique juridique aussi, onobserveune

diminutionde la défiance à l’égardde ces

parents, confirmeCatherine Jaccottet

Tissot. On est de plus enplus conscient

que, quel que soit le statut de leurmère et

père, les enfants souffrent si lesdésaccords

génèrentdeconstants tiraillements. Pour

eux, l’essentiel, c’est la capacité de leurs

parents à communiquer de façonadéquate

pour gérer le quotidien.»

Aideraudialogue
Dans le cadrede travaux scientifiques

commeaucoursde laprocédurede consul-

tationpour la révisionde la loi, ce constat a

amenéexperts et professionnels àproposer

lamise enplace dedispositifs, comme

lamédiation, la créationde tribunauxde la

famille, ou encore l’audition systématique

des enfants et leur intégrationauxdécisions

pour réorganiser la vie de famille. Comme

leConseil fédéral n’a pas encore soumis

le texte duprojet de loi auxChambres, on

ignorequellespropositions seront retenues.

«Demanière générale, les parents doi-

vent tout faire pourmaintenir le contact et

communiquer,même s’ils ont des griefs,

souligne Catherine Jaccottet Tissot. Ce

point est d’autant plus important lorsque

les structures familiales sont redéfinies.

La plupart des parents sont conscients de

leur responsabilité,mais d’autres sont dans

une telle souffrance qu’ils n’y arrivent pas.

L’aide à la reprise audialogue est donc au

moins aussi importante que la consultation

juridique.Quels que soient les choixdu

législateur, onnepeut qu’encourager les

parents connaissantdesproblèmesde com-

municationet des conflits apparemment

insolubles à entreprendre unemédiation.»

Pour les parents divorcés
Aujourd’hui, en droit du divorce, l’autorité
parentaleconjointeestl’exception,pas la norme.
Elle n’estmaintenue qu’à certaines conditions,
dont une, centrale: que les parents la veuillent
tous les deux et s’accordent sur une convention.

«Il existe une inégalité flagrante entre les parentsmariés qui
divorcent et les concubins qui ont l’autorité parentale conjointe
etmettent fin à la vie commune, constate Catherine Jaccottet
Tissot, avocateetmembrede laChambredemédiationde l’Ordre
des avocats vaudois. Alors que les premiers doivent se poser
la questionde l’attributionet dupartagedesdroits parentaux, et
s’enexpliquer, personnenevademander auxsecondsde rendre
des comptes s’ils se séparent, tant qu’il n’y a pas de litige.»

Deuxième précision: l’autorité parentale conjointe n’est ni la
garde commune, ni la garde alternée. «L’autorité parentale con-
jointe donne aux deux parents ledroitdereprésenter l’enfant,
expliqueSabrinaBurgat, avocate et assistante à l’Institut de
droit public de l’Université deNeuchâtel. En outre, indépen-
damment de l’autorité parentale partagée, chaque parent a le
droit d’être consulté pour les décisions importantes concernant
l’enfant, voire de saisir un tribunal s’il juge la décision contraire
à l’intérêt de l’enfant.Maisauquotidien, ledroitdegardeest
déterminant et c’est sur lesmodalités qui l’entourent que les
négociations sont difficiles, dans la pratique.»

Le droit de garde est une composante de l’autorité parentale.
En cas de divorce, il est souvent attribué qu’à l’un des parents.
«Ledroit degardeest ledroit dedéterminer ledomicileet lemode
d’encadrement quotidien de l’enfant, poursuit SabrinaBurgat.
Le parent qui a la garde prend les décisions pour le quotidien
de l’enfant.» EnSuisse, lagardealternéereste l’exception.

En principe, en cas d’autorité parentale conjointe, les parents
doivent déciderensembledulieuderésidencedel’enfant.Si le
parent gardien décide dedéménager, le parent nongardien peut
s’y opposer si l’éloignement risquede rendre impossible la
relation avec l’enfant. Cequi ne signifie pas qu’il obtiendra gain
de cause: le Tribunal fédéral a récemment débouté unpère qui
avait l’autorité parentale conjointe; il s’opposait à ce que son
ex-épouse, qui avait la garde de leurs enfants, retournedans
sonpays, enTchéquie, en les emmenant avec elle. Il doit ainsi
parcourir, deux fois parmois, quelque3000 kmpour les voir.

«Lorsqu’on divorce, on ne reprend pas à zéro, insiste Catherine
Jaccottet Tissot. La famille continue d’exister. Un divorce est
une réorganisation. Ce qui implique demaintenir le contact, de
se parler et de régler une série de questions pour le bien de
l’enfant. Par ailleurs, leschosessontrarementrégléesunefois
pourtoutes.Un arrangement peut convenir pendant un temps.
Et puis les enfants grandissent, on se réoriente professionnelle-
ment ou affectivement. Il faut donc rester capable de négocier.»

Pour les parents nonmariés
«La législation en vigueur incite les couples qui
désirent avoir des enfants à semarier», souligne
l’avocate SabrinaBurgat. De fait, lescouples
nonmariésnesontpasdutoutprotégés de la
même façonpar la loi,mêmes’ils ont desenfants,

et une solution de typePACSn’est pas en vue.

Lorsque le père nonmarié reconnaît l’enfant, cela ne lui donne
pas de droit sur lui, mais uniquementdesobligations, notam-
ment d’entretien. L’enfant acquiert le nomde famille de lamère.
Le père nepeut pas demander seul l’autorité parentale conjointe:
il doit faire une requête commune avec lamère auprès de
l’autorité de tutelle et soumettreuneconvention (prise en
charge de l’enfant, répartition des frais d’entretien).

Dans la plupart des cantons, on encourage les parents non
mariés à déposer une demande et on leur propose desmodèles
de convention.Mais paradoxalement, l’autorité parentale con-
jointe est unstatutquipeineàêtrereconnu dans la vie courante.
Administrations, autorités scolaires et structures de gardene
sont pas automatiquement informées, ni ne cherchent systéma-
tiquement à savoir, quand les parents ne sont pasmariés, s’ils
ont l’autorité conjointe. «Alors que les autorités scolaires et
toute institution ayant la responsabilité d’un enfant devraient
être au courant du statut familial des parents au plan juridique
et s’en informer explicitement», constateCatherine Jaccottet
Tissot, avocate.

Un cas typique a été exposé dans la presse alémanique: un père
nonmarié, détenteur de l’autorité parentale conjointe, s’est rendu
au contrôle des habitants pour établir les cartes d’identité de ses
enfants. Au guichet, il s’est vu demanderuneprocurationdela
mère,alorsquesonautorité parentale lui donne le droit de repré-
senter ses enfants. L’administrationn’était pas aucourant de son
statut juridiqueet l’office d’état civil ne pouvait le lui confirmer.

Lemotif invoqué pour la non-communication aux offices d’état
civil de l’existence d’une autorité parentale conjointe de parents
nonmariés est la protection des données: «C’est l’Ordonnance
fédéralesur l’étatcivil qui prescrit, pour toute la Suisse, les
événements qui doivent être signalés aux offices d’état civil et
authentifiés par ces derniers, expliqueMarcel Studer, chargé
de la protection des données à la Ville de Zurich. L’autorité pa-
rentale conjointe ne figure pas au nombre de ces événements.»
Conséquences: les offices d’état civil doivent signaler aux
autorités de tutelle la naissance d’un enfant de parents nonma-
riés,mais les autorités de tutelle n’ont pas l’obligation de signa-
ler l’octroi d’une autorité parentale conjointe à des parents non
mariés ou divorcés. Or, lorsqu’il n’y a pas d’obligation spécifiée
par la loi, c’est laprotectiondesdonnéesquiprime.Pour toute
démarche administrative, les parents concernésont donc intérêt
à présenter la convention conclue devant l’autorité de tutelle.

zoom

Lesconflitsparentaux
stressent l’enfant.Pourqu’il
soit épargné, il fautque les
adultesapprennentàbien
communiquer.
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RÉVISIONDELALOI: LERAPPELDESFAITS

zoom

7mai2004Dépôt du postulatWehrli
demandant que l’autorité parentale con-
jointe soit accordée automatiquement
aux parents, quel que soit leur état civil.

28janvier2009 LeConseil fédéralmet
un avant-projet en consultation.

16décembre2009 LeConseil fédéral
annonceque«l’autoritéparentaleconjointe
deviendra la règle – quel que soit le statut
civil des parents» – et charge leDéparte-
ment fédéral de justice et police (DFJP),
sous la houlette d’EvelineWidmer-
Schlumpf, d’élaborer unmessage à
l’attention duParlement.

12janvier2011Simonetta Sommaruga,
qui a repris les rênes duDFJP, informe le
Conseil fédéral que le projet concernant
l’autorité parentale conjointe sera «com-
plété par des règles sur les questions
patrimoniales». Tollé des associations de
pères, indignés, qui envoient plus de cinq
tonnes de pavés à la conseillère fédérale.

8avril2011Motion de laCommission des
affaires juridiques duConseil national qui
demande auConseil fédéral de réviser en
deux étapes «les dispositions régissant
l’autorité parentale conjointe et les rela-
tions juridiques entre parents et enfants».
L’autorité parentale conjointe «doit
devenir rapidement la règle» et le projet
de loi être «immédiatement soumis au
Parlement». Lamotion demandequ’une
deuxièmeétape consiste à élaborer une
nouvelle réglementation du droit relatif à
l’entretien et à la garde des enfants.

15avril2011SimonettaSommaruga invite
à une table rondedes représentants de
différentes associations et organisations.

25mai2011 LeConseil fédéral annonce
«partager la conviction de la Commission
des affaires juridiques duConseil national,
selon laquelle autorité parentale et entre-
tien sont deux aspects de la responsabilité
parentale commune qu’il est nécessaire
de régler rapidement.» [CR]

«L’intérêtde l’enfantdoitprimer»
SUZETTE SANDOZ, professeure honoraire de droit à l’Université de Lausanne, estime
que la législation actuelle n’oblige pas suffisamment à considérer avant tout le bien de
l’enfant. Selon elle, faire de l’autorité parentale conjointe la règle serait un pas en avant.
TEXTE CATHERINE RIVA PHOTO CARINE ROTH

FEMINA L’autorité parentale conjointe
pour les parents qui ne sont pas ou
plusmariés est possible depuis 2000.
Quel bilan peut-on tirer aujourd’hui
de son introduction?
SUZETTESANDOZLa réponse est très
différente suivant que le couple s’entend

oupas! Si les parents s’entendent, la loi ac-

tuelle leur offre la possibilité de formaliser

cette ententepour le biende l’enfant. Si le

couplene s’entendpas, elle présenteune

limite importante: il suffit que l’undes

deuxparents s’oppose à l’autorité parentale

conjointepourque celle-ci soit d’emblée

écartée, car la démarche communen’est

pluspossible. Il s’agit d’un véritabledroit

de veto, dont c’est le plus souvent lamère

qui fait usage. Ladécisionporte alors uni-

quement sur la questionde savoir à qui

l’autorité sera attribuée, onn’examineplus

la questiondumaintien éventuel de l’auto-

rité parentale conjointe sous l’angledubien

de l’enfant.Or, lorsqu’il n’y apasd’autorité

parentale conjointe, il est plus facile de

mettre encore les bâtonsdans les roues

dans l’exercicedudroit de visite duparent

nongardien.Cequi pour l’enfant repré-

senteunproblèmepsychique et affectif.

FEtes-vous favorable à ce que l’autorité
parentale conjointe devienne la règle?

SS Jene suis pas favorable à l’automaticité,
mais à ceque la loi supprime ledroit de

veto actuel de chaqueparent et oblige le

juge en casdedivorce, et l’autorité tutélaire

pour les couplesnonmariés, à examiner la

possibilité de l’autorité parentale conjointe

dans la perspectivedubiende l’enfant.

C’est son intérêt qui doit être au cœurde

ladécision.Or, pour lui, ce qui est difficile,

c’est de se retrouverpris en tenaille dans

unconflit. Si la questionde l’autorité paren-

tale conjointe est examinéeprioritairement

en fonctionde sa situation, cela peut ame-

ner les parents à comprendrequ’il n’y apas

que leur sensibilité à euxqui est en jeu.

Cet aspect est crucial.

F La notion d’autorité parentale
conjointe est-elle souvent confondue
avec celle de droit de garde?
SSOui.Malheureusement, la distinction
n’est pas assezprésentedans les esprits,

chez les parents commechez les juges, les

avocats ou les autorités de tutelle. Ledroit

de garde est l’unedes composantesde

l’autorité parentale.Maismêmes’il y a

autorité parentale conjointe, le droit de

gardepeutn’être attribuéqu’àun seul

parent. Ceparent gardien est donc seul

compétent pour les décisions courantes,

quotidiennes, l’enfant est domicilié chez

lui. Leparent qui a l’autorité parentale con-

jointe,mais pas la garde, doit être consulté

pour les décisions importantes,mais il

n’est pas compétent pour intervenir sur

tout. Cetteprécisionest essentielle. Jepense

que la loi actuelle permet souventde faire

l’économiede ladistinction: si l’autorité

parentale conjointe est refuséepar l’undes

parents, la question est vite réglée – celui

qui se voit attribuer l’autorité parentale se

voit automatiquement attribuer la garde.

FCela changerait-il si l’autorité
parentale conjointe était la règle?
SSLa questionde l’attributiondudroit
de garde se poserait davantage et c’est un

aspect que, notamment en cas dedivorce,

les juges seraient obligés de creuser et de

régler dupoint de vuedubiende l’enfant.

Mais c’est quelque chose que les juges

n’aiment pas faire: il est beaucoupplus

facile de régler une autorité parentale

sitôt que l’undes parents s’oppose. Je suis

frappée en lisant les arrêts et la doctrine

à quel point onprend vite cette excuse

pour nepas s’occuper dudroit de garde.

Par ailleurs, ondonnerait une chance aux

parents demûrir, de se responsabiliser et

de faire la preuve qu’ils sont capables de

régler la situation. En 1998, on était encore

persuadé quedes gens qui ne s’aiment

plus nepouvaient pas être de bons parents,

que toute entente était impossible.Or

l’évolutiondesmœurs et de la société

montre le contraire.

F Les autorités de tutelle n’informent
pas forcément les offices d’état civil
du statut juridique des parents.
Qu’en pensez-vous?
SSDonner la priorité à la protectiondes
données est absurde et, à l’évidence, en

conflit avec l’intérêt des enfants, de leurs

parents et des tiers. Les autorités de tutelle

devraient aumoins remettre auxparents

undocumentqui spécifie qu’il y a autorité

parentale conjointe, sansdroit de garde

le cas échéant.

FCertaines associations de défense
desmères seules et certains politiciens
ont demandé qu’on lie la question de
l’entretien de l’enfant à celle de l’autorité
parentale conjointe.
SSLeur refusdedonnerunpouvoir de
décision aupère, alors qu’il n’assumepas

lamêmechargeque lamère, s’inscrit dans

la perspectivedudébat sur l’égalité des

salaires entrehommeset femmesdans le

mondedu travail. Ces questions sont légiti-

mes.Mais là encore, où est l’intérêt de

l’enfant? Je crois que l’onnepeutpas tout

lier. Amonavis, l’autorité parentale con-

jointedoit pouvoir être examinée en tant

que telle, indépendammentde la question

de l’entretien. Lebiende l’enfant doit

rester déterminant.

Pour l’enfant,
ladifficulté
c’est dese
retrouver
prisen
tenailledans
unconflit.
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